


2023/01 

Objet : Modification du forfait « mobilités durables » au profit des agents de la 
Collectivité 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge 
partielle du prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués 
par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail, 

Vu le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n°2020-1547 
du 9 décembre 2020 relatif au versement du forfait « mobilités durables » dans la 
fonction publique territoriale, 

Vu la délibération n°2021/58 du 21 octobre 2021 portant création du forfait 
« mobilités durables » au profit des agents de la Collectivité, 

Considérant que les conditions de mise en œuvre de ce forfait ont été modifiées 
par décret,  

Il est proposé au Conseil Municipal d’étendre le bénéfice du forfait « mobilités 
durables » aux agents qui, au titre des déplacements réalisés entre leur résidence 
habituelle et leur lieu de travail partagent un véhicule (soit en tant que conducteur ou 
en tant que passager) ou utilisent : 

• un vélo ou un vélo à pédalage assisté personnel ;
• un engin de déplacement personnel motorisé (trottinette, mono-roue,

gyropode, hoverboard...) ;
• un cyclomoteur, une motocyclette, un vélo ou un vélo à pédalage assisté, un

engin de déplacement motorisé ou non, loué ou mis à disposition en libre-
service (lorsque ces engins sont motorisés, le moteur ou l’assistance doivent
être non thermique) ;

• un véhicule à faibles émissions (véhicules électriques, hybrides rechargeables
ou hydrogènes) en service d'auto-partage.

Article 1 : Agents concernés 
Sont concernés par la présente délibération les agents titulaires, stagiaires, 
contractuels, à temps complet, non complet ou temps partiel, des catégories A, B et C ; 
de droit public ou de droit privé. 

Article 2 : Conditions d’attribution 
Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilités durables, l’agent doit utiliser - 
cumulativement ou non - l’un de ces modes de transports pour atteindre le nombre 
minimal de jours d’utilisation ouvrant droit au versement du forfait à savoir un 
minimum de 30 jours sur une année civile.  
Ce nombre minimal de jours est modulé selon la quotité de temps de travail de l’agent. 



Voies et délais de recours  - Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 de code de justice administrative, la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa 
publication – le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible sur le site www.telerecours.fr.  

Article 3 : Montant  
A compter du 1er janvier 2022, le montant annuel du forfait « mobilités durables » 
est fixé à : 
- 100 € lorsque le nombre de déplacements est compris entre 30 et 59 jours ;
- 200 € lorsque le nombre de déplacements est compris entre 60 et 99 jours ;
- 300 € lorsque le nombre de déplacements est d’au moins 100 jours.

Ce barème s’est substitué au dispositif de modulation du montant du forfait et du 
nombre minimal de déplacement à proportion de la durée de présence de l'agent dans 
l'année, dans les hypothèses où celui-ci a été recruté, radié des cadres, ou placé dans 
une position autre que la position d'activité en cours d’année.  

Le versement du forfait « mobilités durables » est subordonné au dépôt d’une 
déclaration sur l'honneur établie par l'agent auprès de son employeur au plus tard le 
31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé.  
Le versement est effectué l'année suivant celle du dépôt de la déclaration sur 
l’honneur.  

En cas de pluralité d’employeurs publics, le montant du forfait versé par l’employeur 
est déterminé en prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en 
charge du forfait par l’employeur est alors calculée au prorata du temps travaillé auprès 
de chaque employeur. 

Article 4 : Cumul 
A compter du 1er janvier 2022, le versement du forfait « mobilités durables » est 
cumulable avec la prise en charge mensuelle des frais d’abonnement de transport 
public telle que régie par les dispositions du décret n°2010-676 du 21 juin 2010.  
Le versement du forfait « mobilités durables » ne peut se cumuler avec la participation 
mensuelle employeur au titre d’un abonnement à un service de location de vélos ou 
d’engin de déplacement motorisé.  

Article 5 : Contrôle 
Une attestation sur l’honneur déposée par l’agent suffit en principe pour justifier de 
l’utilisation d’un vélo (électrique ou non) personnel ou d’un engin de déplacement 
personnel motorisé. Néanmoins, cette utilisation peut faire l’objet d’un contrôle de la 
part de l’employeur, qui peut demander la production de tout justificatif utile (ex : 
facture d’achat, d’assurance ou d’entretien).  
Le recours au covoiturage ; le recours à un service d’auto-partage ; la location ou la 
mise à disposition d’un cyclomoteur, d’une motocyclette, d’un cycle ou cycle à 
pédalage assisté, ou d’un engin de déplacement doivent faire l’objet d’un contrôle de 
l’employeur.  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, en décide ainsi.
La délibération n°2023-01 est adoptée.  

Le Registre dûment signé, 
Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Luce PANE 
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